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Le Crédit Coopératif est une banque originale dans le paysage bancaire : c’est un acteur majeur de l’économie 
sociale et solidaire, en France et en Europe. Pour lui, le développement durable n’est pas une mode. C’est par 
nature qu’il partage, avec l’ensemble des entreprises d’économie sociale, une vision responsable de l’économie, 
formulée, depuis 1895, par l’Alliance coopérative internationale, en 7 « principes coopératifs ». Coopératif, ce 
n’est pas un vain mot mais un projet ambitieux de solidarité économique, où d’autres critères que la rentabilité 
maximale ont leur place : l’intérêt général, la plus-value sociale… Entreprendre autrement, le Crédit Coopératif 
comprend bien ce que ça veut dire.  
 
Des clientèles d’élection 
 
Créé à la fin du XIXe siècle par des coopérateurs pour accéder au crédit, il a une longue expérience de 
l’accompagnement des entreprises et de leurs groupements, des coopératives, des PME-PMI, des mutuelles, 
des associations et organismes d’intérêt général, dont il connaît les spécificités. Il s’adresse aussi aux 
particuliers auxquels il propose, outre les produits classiques, toute une gamme de produits solidaires, nés de 
ses partenariats avec les associations et les établissements de crédit solidaire.  
Pionnier de la finance solidaire en France et en Europe, il est membre fondateur de la Fédération Européenne 
des Banques Ethiques et Alternatives (FEBEA). 
 
Une banque coopérative 
 
C’est une banque coopérative, son capital est détenu par ses clients et sociétaires. Ceux-ci sont essentiellement 
des personnes morales ; leurs représentants composent son conseil d’administration.  
Le Crédit Coopératif entretient avec eux des liens étroits car il partage leurs valeurs et leurs logiques. Il travaille 
avec leurs organisations professionnelles et leurs mouvements, dans le cadre de partenariats forts et durables. Il 
a ainsi une réelle expertise de leurs secteurs, très divers : santé, action sociale, culture, insertion, 
environnement, éducation, logement social, industrie, transport, artisanat, bâtiment et travaux publics avec sa 
filiale BTP Banque, etc.  
Le Crédit Coopératif met en œuvre au quotidien la participation de ses sociétaires à la vie de leur banque aux 
niveaux local, régional et national et s’implique dans des instances régionales, nationales, européennes et 
mondiales pour faire valoir leurs intérêts. 
 
Une présence active 
 
Banque multispécialités, présente sur l’ensemble du territoire et dotée d’une agence à distance (Coopabanque), 
le Crédit Coopératif a des filiales par métiers ou produits. La Fondation Crédit Coopératif met en œuvre depuis 
20 ans sa politique de mécénat. Depuis 2003, il est l’une des maisons mères du Groupe Banque Populaire, 
coopératif comme lui. Il concilie ainsi la proximité d’une banque à taille humaine et les moyens d’un grand 
groupe pour lequel il remplit une mission spécifique : être l’établissement de référence pour l’économie sociale et 
solidaire. 
 
 

Plus d’informations : 
 

http://www.credit-cooperatif.coop 
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